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devrait prevoir la possibilite de faire porter les debats axes sur 
diverses questions sur des propositions presentees au titre de 
ces questions, comme il est prevu a l'alinea C du para
graphe 3 de l'annexe a la resolution 32/197 de l'Assemblee 
generale; 

6. Decide d'examiner, asa trente-cinquieme session, en 
vue de reduire au maximum Jes retards dans la presentation 
de la documentation dans toutes les langues de travail, les 
prescriptions relatives aux cotes des documents, pages de 
couverture et autres procedures utilisees en ce qui concerne 
Jes rapports a }'intention des differents organes inter
gouvernementaux de l'Organisation des Nations Unies, et 
prie le Secretaire general de soumettre des recommandations 
ace sujet; 

7. Decide egalement d' etudier, a sa trente-cinquieme 
session, la possibilite ou l'opportunite d'examiner tous les 
deux ans certains des points de son ordre du jour renvoyes a la 
Deuxieme Commission, y compris la possibilite de renvoyer 
certains points au Conseil economique et social pour qu' il Jes 
examine et prenne une decision definitive; 

8. Decide en outre d'examiner a sa trente-cinquieme 
session, compte teQu de l' experience qu' elle aura acquise, Jes 
arrangements exposes aux paragraphes 2 a 4 ci-dessus. 
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Nouvelle repartition lndlcadve des points de l'ordre 
du Jour a renvoyer a la Demleme Comml•lon225 

1. Developpement et cooperation economique intemationale : 

a) Strategic intemationale du developpement; 

b) Serie de negociations globales sur la cooperation economique 
intemationale pour le developpement; 

c) Commerce et developpement; 

d) Industrialisation; 

e) Science et technique au service du developpement; 

/) Ressources naturelles; 

g) Alimentation et agriculture; 

h) Transfert de ressources reelles aUJt pays en developpement; 

i) Questions financieres et monetaires et questions connexes; 

j) Cooperation economique et technique entre pays en developpe
ment; 

k) Restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies; 

I) Environnement; 

m) Etablissements humains; 

n) Participation effective et integration des femmes au deve
loppement. 

2. Rapport du Conseil economique et social. 

3. Activites operationnelles pour le developpement : 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement; 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 

c) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour I' exploration des 
ressources naturelles; 

225 Les points enumeres dans la presente annexe sont fondes sur I 'ordre 
du jour de la trente-quatrieme session et ii est possible que des modifica
tions soient apportees a I' avenir dans le cadre general qui a ete esquisse. 

d) Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de popu
lation; 

e) Programme des Volontaires des Nations Unies; 

f) Fonds special des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral; 

g) Fonds special des Nations Unies; 

h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 

i) Programme alimentaire mondial; 

}) Activites de cooperation technique entreprises par le Secretaire 
general. 

4. Formation et recherche : 

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 

b) Univenite des Nations Unies; 

c) Univenite pour la paix; 

d) Conception unifiee de !'analyse et de la planification du develop
pement; 

e) Exarnen des tendances a long terme du developpement econo
mique. 

S. Assistance economique speciale et secours en cas de catastrophe. 

6. Questions di verses portees a !'attention de I' Assemblee generale. 

34/213. Application de la section V de l'annexe a la 
resolution 32/197 de I' Assemblee generate 
sur la restructuration des secteurs econo
mique et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VIl) du 
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment cree le 
Comite special de la restructuration des secteurs economi
que et social du systeme des Nations Unies, charge de pre
parer des propositions d • action detaillees aux fins d' enga
ger le processus de restructuration du systeme des Nations 
Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de 
cooperation economique intemationale et de developpe
ment et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de re
pondre aux dispositions de la Declaration et du Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international ainsi qu • a celles de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 decem
bre 1977, par laquelle elle a notamment fait siennes les 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Rappe/ant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a notamment demande certaines 
actions et mesures dans le cadre de l' application des 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des sec
teurs economique et social du systeme des Nations Unies 
est partie integrante des efforts requis pour assurer la parti
cipation equitable, integrale et efficace des pays en deve-
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loppement a la formulation et a I' application de toutes les 
decisions prises dans le cadre du systeme des Nations 
Unies en matiere de developpement et de cooperation eco
nomique internationale, 

Prenant note de la decision 1979/66 du Conseil econo
mique et social, en date du 3 aout 1979, en particulier de 
l'alinea c, 

Prenant note egalement de la decision 79/30 du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, en date du 2 juillet 1979226 , 

Ayant examine le rapport interimaire du• Secretaire ge
neral pour 1979 sur la restructuration des secteurs econo
mique et social du systeme des Nations Unies227 ainsi que 
le rapport annuel du Comite administratif de coordination 
pour 1978/ 19792 28 , 

1. Regrette que la premisse essentielle sur laquelle re
posent les mesures d'integration proposees a la section V 
de l'annexe a la resolution 32/197 de l'Assemblee gene
rate, a savoir des niveaux des contributions volontaires aux 
activites operationnelles pour le developpement sensible
ment plus eleves, n'ait pas encore ete confirmee; 

2. Decide, par consequent, dans le contexte de l'exa
men d'ensemble des orientations des activites operation
nelles pour le developpement demande par I' Assemblee 
generate dans sa resolution 33/201 du 29 janvier 1979, 
d' accorder une attention particuliere a la question de I' ac
croissement des contributions volontaires aux activites 
operationnelles pour le developpement, sans prejudice du 
paragraphe 2 de ladite resolution; 

3. Prend note du texte propose pour la lettre type de 
nomination du coordonnateur resident des activites opera
tionnelles pour le developpement, menees par le systeme 
des Nations Unies229 , qui devra etre signee dans chaque 
cas par le Secretaire general, affirme a cet egard que le 
representant resident du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sera normalement nomme coordon
nateur resident et attire I' attention sur le fait que le para
graphe 2 de la lettre type de nomination peut ne pas etre 
applicable dans les cas exceptionnels ou le coordonnateur 
resident n'est pas le representant resident du Programme; 

4. Reaffirme le principe selon lequel l'assistance four
nie par le systeme des Nations Unies doit etre conforme 
aux objectifs et priorites nationaux des pays beneficiaires 
et qu'en consequence la coordination des divers elements 
d'assistance au niveau national est la prerogative du gou
vemement interesse, mais reaffirme egalement que la 
responsabilite globale et la coordination des activites ope
rationnelles pour le developpement menees au niveau 
national par le systeme des Nations Unies incombent au 
coordonnateur resident; 

5. Reaffirme en outre que Jes taches du coordonnateur 
resident devraient etre executees en conformite avec les 
criteres et priorites fixes par les autorites nationales 
competentes et que ces taches, y compris les arrangements 
concernant la presentation de rapports, devraient avoir trait 

226 Voir Documents officiels du Consei/ economique et social, 1979, 
Supplement n° JO (E/1979/40 et Corr. I), chap. XXI, sect. B. 

227 E/1979/8 I. 
228 E/1979/34 et Add. I/Rev. I. 
229 E/1979/34, annexe. 

exclusivement aux activites operationnelles du systeme des 
Nations Unies; 

6. Prie le Secretaire general de veiller, en consultation 
avec les gouvemements et les chefs de secretariat des or
ganisations interessees, a ce que, dans l'exercice de ses 
fonctions, le coordonnateur resident soit en mesure : 

a) De tenir suffisamment compte des objectifs enonces 
aux alineas b a d du paragraphe 28 de I' annexe a la reso
lution 32/197; 

b) D'aider les gouvernements a atteindre les objectifs et 
a respecter les priorites qu'ils ont fixes, en assurant la co
herence et l'integration complete des apports du systeme 
des Nations Unies aux divers secteurs, ainsi qu'il est dit au 
paragraphe 33 de l'annexe a la resolution 32/197; 

c) D'assumer la responsabilite globale et la coordination 
des activites operationnelles pour le developpement me
nees au niveau national par le systeme des Nations Unies, 
en conformite avec le paragraphe 34 de l' annexe a la re
solution 32/197; 

d) D'assumer, conformement aux politiques et aux 
priorites du gouvemement interesse, la responsabilite de 
donner, au niveau du pays, une dimension multidiscipli
naire a l'elaboration, a l'execution et a l'evaluation des 
programmes sectoriels d'aide au developpement, ainsi 
qu • ii est dit au paragraphe 34 de I' annexe a la resolution 
32/197; 

e) D'aider a la realisation, au niveau du pays, de l'ob
jectif enonce au paragraphe 32 de l'annexe a la resolution 
32/ 197, a savoir parvenir a une uniformite aussi poussee 
que possible des procedures administratives et financieres, 
ainsi que des procedures concernant la passation des mar
ches et autres procedures; 

7. Decide que les directives enoncees au paragraphe 6 
ci-dessus n'affectent pas les relations entre les gou
vernements et les divers organismes des Nations Unies, 
non plus que les liens hierarchiques et la communication 
directs entre les representants de ces organismes dans les 
pays et leurs chefs de secretariat; 

8. Prie le Secretaire general de nommer les coordon
nateurs residents, avec l'agrement des gouvernements in
teresses, compte dument tenu des dispositions des para
graphes 3 a 7 ci-dessus et conformement au paragraphe 3 
de I' Article 101 de la Charte des Nations Unies, et de faire 
rapport sur I' application des dispositions du paragraphe 34 
de l'annexe a la resolution 32/197 au Conseil economique 
et social lors de sa seconde session ordinaire de 1980; 

9. Decide, en fonction des progres realises dans I' ap
plication de la section V de I' annexe a la resolution 
32/197, d'examiner la possibilite de constituer un organe 
directeur unique charge de la gestion et du controle, au 
niveau intergouvememental, des activites operationnelles 
des Nations Unies pour le developpement, qui remplacera 
les organes directeurs existants, ainsi qu'il est envisage au 
paragraphe 35 de l'annexe a la resolution 32/197, et prie le 
Conseil economique et social de formuler des recomman
dations a cette fin lors de sa seconde session ordinaire de 
1980 et de les presenter a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-cinquieme session. 
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